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budgets annuels de la Société doivent être approuvés par
la ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE la Société québécoise de récupération et de
recyclage soit autorisée à consentir à Recyclage Transpneu
inc. une subvention d’un montant maximal de 18 millions
de dollars à prendre sur ses budgets annuels;

QUE cette subvention soit versée, sur déboursés
progressifs, selon les conditions et modalités d’une
entente à intervenir entre la Société québécoise de récu-
pération et de recyclage et Recyclage Transpneu inc.,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51724

Gouvernement du Québec

Décret 509-2009, 29 avril 2009
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion à Servitank inc. pour la deuxième phase de son
projet d’implantation de réservoirs d’entreposage au
parc industriel et portuaire de Bécancour, sur le terri-
toire de la Ville de Bécancour

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour certains projets de
construction, certains ouvrages, certaines activités, cer-
taines exploitations ou certains travaux exécutés suivant
un plan ou un programme, dans les cas prévus par
règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe s du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
l’implantation d’un ou de plusieurs réservoirs d’une
capacité d’entreposage totale de 10 000 kilolitres et plus
destiné à recevoir une substance liquide ou gazeuse

autre que de l’eau, un produit alimentaire, ou des déchets
liquides provenant d’une exploitation de production
animale qui n’est pas visée au paragraphe o;

ATTENDU QUE Servitank inc. a déposé auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs un avis de projet, le 23 novembre
2007, et une étude d’impact sur l’environnement, le
18 janvier 2008, conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
relativement au projet d’implantation de réservoirs
additionnels de produits liquides;

ATTENDU QUE le ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse
de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à
la directive de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’informations
complémentaires auprès de Servitank inc.;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 19 août 2008, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit
du 19 août 2008 au 3 octobre 2008, aucune demande
d’audience publique n’a été adressée à la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 3 février
2009, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation à Servitank inc. relativement à la deuxième
phase de son projet d’implantation de réservoirs d’entre-
posage au parc industriel et portuaire de Bécancour;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :
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QU’un certificat d’autorisation soit délivré à Servitank
inc. relativement à la deuxième phase de son projet
d’implantation de réservoirs d’entreposage au parc
industriel et portuaire de Bécancour aux conditions
suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, la deuxième phase du projet d’implantation de
réservoirs d’entreposage au parc industriel et portuaire
de Bécancour doit être conforme aux modalités et mesures
prévues dans les documents suivants :

— SERVITANK INC. Implantation de réservoirs
d’entreposage au Parc industriel de Bécancour –
Phase II – Étude d’impact sur l’environnement –
Rapport final, par GENIVAR S.E.C., janvier 2008,
301 pages et 6 annexes;

— SERVITANK INC. Implantation de réservoirs
d’entreposage au Parc industriel de Bécancour –
Phase II – Document de réponses aux questions relatives
à l’Étude d’impact sur l’environnement – Addenda 1, par
GENIVAR S.E.C., mai 2008, 117 pages et 6 annexes;

— SERVITANK INC. Implantation de réservoirs
d’entreposage au Parc industriel de Bécancour –
Phase II – Supplément à l’Addenda 1, par GENIVAR
S.E.C., juin 2008, 6 pages et 2 annexes;

— Lettre de M. Jeannot Rioux, de Servitank inc., à
M. Jean-François Bourque, du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du
11 décembre 2008, concernant le respect des normes
pour le rejet des eaux des excavations, les paramètres
additionnels dans le suivi des eaux souterraines, la durée
du suivi de l’eau souterraine, les ajustements éventuels
aux installations sanitaires, l’autorisation du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs avant le rejet des eaux des tests hydrostatiques,
l’inscription de la durée du rejet des eaux des bassins au
registre annuel et la présentation du plan des mesures
d’urgence au Comité mixte municipal-industriel (CMMI)
de Bécancour.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
CAPACITÉ MAXIMALE AUTORISÉE

La capacité maximale d’entreposage de vrac liquide
autorisée est de 216 000 mètres cubes;

CONDITION 3
SCÉNARIO DIFFÉRENT DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Advenant qu’un scénario différent de celui décrit à
l’étude d’impact soit présenté par Servitank inc., notam-
ment en termes de nature des produits, du volume des
réservoirs ou de leur disposition, Servitank inc. doit
démontrer à la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs que ce nouveau scénario
représente un risque et un impact environnemental équi-
valents ou moindres au scénario présenté à l’étude
d’impact. Cette démonstration doit être présente dans la
demande visant l’obtention, ou la modification le cas
échéant, du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 4
PLAN DES MESURES D’URGENCE

Servitank inc. doit compléter son plan des mesures
d’urgence en consultation avec les municipalités concer-
nées, le ministère de la Sécurité publique, le ministère de
la Santé et des Services sociaux, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs et,
au besoin, avec les industries voisines. Ce plan devra
être déposé à la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs avec la demande du certifi-
cat d’autorisation pour l’exploitation des réservoirs prévu
à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 5
PROGRAMMES DE SURVEILLANCE ET
DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Servitank inc. doit déposer à la ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs un
programme de surveillance et de suivi environnemental
pour les activités de construction des réservoirs avec sa
première demande de certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Servitank inc. doit déposer à la ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs un
programme de surveillance et de suivi environnemental
pour les activités d’exploitation des réservoirs avec la
demande du certificat d’autorisation pour l’exploitation
des réservoirs prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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